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Résumé  

                                       R                                      ɔ    

 ’A  m y. I  a v              m            ’   dispose non seulement pour le futur 

mais précisément pour les instants qui suivent immédiatement la mort du sujet. P      

 y   m                sujet sentant sa mort prochaine indique aux membres de sa 

f m              m      ’                  ’   f            dépouilles mortelles. En 

          ’être enterré dans une famille, le futur défunt immortalise ainsi son amour et 

son attachement infinis pour les membres de ladite famille.                   

disposition qui implique tout un peuple, toute une communauté, des collectivités et qui 

dure sur des générations et des générations. 

Mots clés :       -testament-mort-amour-communauté. 

Abstract 

The                                  R        of Benin, particularly in Fɔnnu people 

from Abomey. I ’                                         y f       f          f       

            f                  f            .  y         y   m        f     f           

coming death indicates to his family members how he wants them to treat his remains. 

Deciding to be buried in a family, the future defunct immortalizes like this his love and 

his unended attachment. T                                           folk, communities 

or collectivities which lasts from generation to generation. 

Key words:       -will-death-love-community. 
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            ɔ , walɔ ɖe wɛ bɔ  e nɔ mɔ  ɖ     ɛ ɛ T mɛ . Fɔ    A   mɛ tɔn lɛ  wɛ  nɔ      

walɔ   ɛ  ɔ  ta  .        ɔ          ɛnuwema ɖɔ         ɔ  ɖɔ         ɔ         ɛ ɖɛ     wɛ  

    mɔ    ɔ  ɖɔ                mɛ tɔn ji. Gbɛtɔ                ɔ      ɔ        ɔ      

hɛnnumɔ tɔn lɛ            ɔn gbɔ       mɛ    y : taji ɔ   f         ɖ    ɖ   . W  y y  

mavɔmavɔ   n afɔɖiɖe wɛ   y  mɔ .         y    zeɖ’ y  ɖe bo kan hɛ            

ɖokpo ɔ          ɛ  kan toxo bute ɖ     ɔ          ɔ  nɔ  ay       y  m  ɔmavɔ. 

X          :       -alɛ    m -  -   y y -             . 

  

0. Introduction 

 Les Linguistes, les Philosophes, les Sociologues, les Mathématiciens, les Biologistes, 

même les Théologiens et autres Grands Chercheurs et Penseurs  ( ’        

internationale) se sont accordés à admettre que  «  ’Af                        

 ’  m      ». Partant de cette hypothèse, ne pourrions-nous pas imaginer que la 

civilisation africaine        ’           tous les faits de civilisations au monde? En 

fouillant la culture  ’A  m y   n examinant les pratiques culturelles endogènes 

intrinsèques à cette communauté, on y découvre une qui pourrait être  assimilable au 

testament :  ’    bien           dont les idéaux se présentent comme des éléments de 

lois qui disposent pour le futur, surtout pour les temps qui commencent après la mort 

    ’        .  La          f    m                      m                                

                                                ’           m               que les 

             f                      f          ff      ’     f                          . 

Mais Akoha 2010 rassure : « Tant qu’il était la langue officielle d’un royaume 

prospère et en pleine expansion, le fɔng   était le support  le véhicule recherché et 

adulé d’une culture rayonnante  intervenant dans tous les domaines de la vie sociale  

de l’activité économique et politique
1
 ». 

 

1. Sémantique           

1.1.                      

                                                           
1
 AKOHA, (A.B.), 2010, Syntaxe et lexicologie du fon-gbe, l’Harmathan, Paris, 368p. 
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Kpa signifie éviter, préserver de, prendre garde, cacher à la vue de, cacher la nudité, 

protéger contre, louer, féliciter, peler ou éplucher  selon le ton placé en position 

suprasegmentale de /a/ ; car le ton est une unité distinctive en langue fɔ          

comme dans beaucoup de langues africaines
1
. 

Avec le ton bas                             f                               f        . 

                    Mawu                 

//Louer/           Dieu//                         

 « Louer Dieu »                          

                                 

       //Eplucher/     igname//  

« E         ’    m  »  

                       Axɔ    

//Louer /              roi// 

« Louer le roi » 

Avec le ton haut                            f                                       

                  y    m    m                 f                                

syntagme verbal. 

                                          

  Vodun   lɛ ɛ       y                      mɛ  

//Vodun/  les/  aller/  couvent/    dans// 

« Vodun sont allés au couvent » 

                              : 

                         

// Éviter / danger ou accident// 

« Éviter le danger » ou « É       ’      nt ». 

 

1.2.                       

At        f                      , poutre, poudre de scarification. 

Sɛ                           

//Sɛ                           

« Sɛ              ’      » ou « Sɛ                     » 
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Dans le cadre de la rédaction du présent article,                                         

que  « palissade, enclos, clôture, maison                           bois » ou « arbre » ou 

« plante ». 

1.3.               -                     

                     

Dt              m      y                            m                          m    

Le synthème
2
                  m                     de          ’                   

« bois de palissade » ou « arbre de palissade ». Cette composition nous donne        

après  ’                  f              .                                 f             ier de 

la palissade qui sert à clôturer une maison.  Il joue le rôle de poteau et assure, en tant 

                                        ’                clôture. Le langage courant admet 

donc que le locuteur de la langue fɔ                      y                       

                     m             ’               y  h m        . V                 

       ’               : 

   Mi          ɖ           Daa       ɖ                           tɔ n          mɛ  

//Nous/   enterrer/  Père/   lieu/      concession/   son/       dans// 

« Nous avons enterré le Père dans sa concession, dans son enclos » 

« Nous avons enterré le Père dans sa maison, dans son carré » 

 ’             m                                   sécheresse et aux ronces comme 

les termites. Il donne donc à la clôture                                 m  . A       ’    

 ’                                         f         m                     fɔ    . Il 

fait partie des plantes les mieux adaptées à cet usage. Le kapokier              est un 

fromager qui se présente comme un grand arbre. Il peut atteindre parfois la hauteur de 

quarante (40) mètres. Ses feuilles sont palmées et ses grandes fleurs sont en forme de 

cloche. Leurs capsules à graines contiennent une fibre appelée kapok qui ressemble 

beaucoup au coton. Le fromager est exploité dans toutes les régions tropicales dans la 

production du kapok qui est une fibre très courte                       . I   ’         

ténacité du coton pour pouvoir être filé. En Afrique le bois du fromager est tendre et 

spongieux. Il sert à fabriquer des pirogues dans les régions lacustres. Le fromager est 

                                                           
2
 AKOHA, (A.B.), 2010, Syntaxe et lexicologie du fon-gbe, l’Harmathan, Paris, 368p. 
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de  la famille des bombacacées. Son nom scientifique est Ceiba pentandra
3
. Il existe 

plusieurs formes    f  m    .    f  m             f                       ’        

h      en langue fɔ     :  

                              (       

//Véhicule/                   bois, arbre// 

« Le bois de véhicule » ou « Le bois de pirogue » pour désigner « le bois qui sert à 

fabriquer la pirogue ». 

C’            e espèce                ’                     , dix (10) centimètres de 

diamètre environ, est très sollicitée dans la réalisation de la palissade, de la clôture. 

P                          ɔnnu   ’              m                           m    , de 

        ’    os. Ainsi,  ff                           ’         ff        m     .  ’        

          ’     m      ’                       ’     m       :  

  Dada Gɛlɛlɛ                                               Gbɛhanzin   ɖ     Jimɛ  

//Roi/   Gɛlɛlɛ/   couper/palissade/bois/  pour/ Gbɛhanzin/    à/    Jimɛ // 

« Le Roi Gɛlɛlɛ    ff         m      ’             G ɛhanzin à Jimɛ  » 

2. Notion de testament  

2.1. Aperçu général 

Le Lexique des Termes Juridiques
4
 a fait une taxinomie des formes de testaments que 

                                    . N                      ’                  

     m         ’                                                                      m  

ses dernières volontés et dispose de ses biens pour le temps qui suivra sa mort. Le 

testament authentique est celui qui est reçu par deux notaires ou un notaire et deux 

témoins. Le testament mystique ou secret est celui qui est écrit par le testateur ou un 

tiers, signé par le testateur, présenté clos et scellé à un notaire qui dresse un acte de 

suscription en présence de deux témoins. (Article 971 du Code Civil). Le testament 

olographe est celui qui est entièrement écrit, daté et signé de la main du testateur. 

(Article 976 du code Civil). Il existe aussi un testament dit international règlementé 

par la convention de la  loi matérielle uniforme annexée à Washington du 28 octobre 

1973 (article 970 du Code Civil). Le testament est dit conjonctif  ou conjoint lorsque 

                                                           
3
 Microsoft Encarta 2009 consulté le 18 janvier 2014. 

4
 LEXIQUES DES TERMES JURIDIQUES, 2007, Dalloz, Paris. 
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deux ou plusieurs personnes testent dans le même             f    ’            

réciproquement les unes au profit des autres. Il faut remarquer que cette forme de 

testament est déjà prohibée par la loi (article 968 du Code Civil). 

Le testament-               m                ’         ssion que toute personne peut 

faire entre ses héritiers présomptifs, ce qui permet à une personne sans enfant de 

                                              f          œ                            

éventuellement ses cousins et cousines. Le disposant a toute liberté pour composer 

  mm      ’                                                  de ne pas porter atteinte à 

la réserve héréditaire ;              f             ’        ç                           

                      ’                   . (A        1079 et 1080 du Code Civil). 

 

2.2. Dans le contexte  ’ b     

(Ce récit historico-légendaire est inspiré des informations reçues en 1984 de dame 

 is n  dulus  dite Xɛvɔn  née Fan ɖɔkp      ans, qui a passé toute sa jeunesse dans 

son  quartier natal  hwag  à Abomey).  

La communauté des Fɔnnu  ’A  m y     f    m    compartimentée. Elle ne manque 

     ’                      f         m           . I   ’                     ’   

R                           f                   ym                ’             m de 

famille. Si un homme issu de la famille Bɛkpa-Kɛnwu épouse une femme issue de la 

famille S   y  ɔ , les enfants nés de leur union porteront le patronyme  Bɛkpa-Kɛnwu 

  mm    m    f m         ’            : 

a)- Nom : Bɛkpa-Kɛnwu                                       Prénom : Sɛ n      

b)- Nom : Bɛkpa-Kɛnwu                                       Prénom : Susuni  

c)- Nom : Bɛkpa-Kɛnwu                                       Prénom : Sɛ n t  

Voilà bien un exemple qui justifie la mise en application du régime dit patriarcal. Le 

      ym                      ’                f       ’                         
11

. 

« C’est une réalité  complexe qui embrasse  tout le vécu de la société … et qui a valeur 

de ‘’parole sociale’’ et de ‘’création littéraire’’ » (Guédou 1980, p7, 11). Dans ce 

système, le fils est reconnu rien que par le patronyme de son père. Il appartient ainsi à 

son père durant toute sa vie terrestre. Dans ces conditions,                ’            

        f          ’             dans ses docum      ’            aucun signe extérieur  
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ne permet de reconnaître la génitrice qui est quand même un acteur incontestable 

 ’             .  

Pour     y                   ’                 mm                       f               

sa mère après sa mort se fondant ainsi sur la théorie : « Tout départ est forcément suivi 

d’un retour » quel que soit le temps que cela peut durer. P               m     

 mm                           m     m                                   ’              

passer par sa mère. Pour le mouvement inverse, quitter le monde matériel (mourir) 

                  m      mm        ( ’  -          f         ’  f                    

génitrice. Comme de son vivant il a appartenu à son père, il faudra donc que son corps 

soit offert à sa mère. Voilà la raison pour laquelle il a été instauré chez les Fɔnnu que 

tout individu qui décède soit enterré dans sa maison maternelle : cet acte est conçu 

comme une faveur ou une récompense faite à la mère. ‘’   f                             

   m         y                                     ’’. U              ’          

matériellement réalisable, les dépouilles mortelles du fils sont remises au Chef de la 

famille maternelle du défunt pour être inhumées. 

  ’on remarque au cours des âges que cet ordre social ainsi ét      ’            m      

irréversible.  Il est donc susceptible de subir des modifications. Mais toute restriction 

                                  f      ’       ’                  m    f  m     et 

solennellement annoncée par un requérant devant la famille élargie. Autrement dit, 

toute personne qui souhaite être enterrée, après sa mort dans une maison autre que 

celle de sa mère, est astreinte de son vivant, à faire certaines démarches instaurées    

 m                mm       :  ’                        . Le requérant/la requérante 

fait ainsi connaître à ses enfants, à son conjoint/conjointe        f          œ           

 m                   f m        m                 C                    ’  leurs Chefs, 

tous réunis dans un cadre convivial, les raisons qui justifient  le choix du lieu 

 ’       m   . Il exprime, pendant ses derniers jours de vie terrestre, une de ses 

           ’                     m              m    :  ’                 m   .  

U          f m                     y                  f      ’                            

                                     ff      f m       .                ’            

m                           ff                   f   .  
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3. Le cérémonial du k      :                ’           

                         croyance qui conçoit le transfert abstrait et imaginaire  ’  e 

portion de terre de la maison du Chef de famille donateur à la maison de la famille 

bénéficiaire. Il consiste à réaliser une représentation de la terre de la maison du/de la 

bénéficiaire dans la maison de son choix. Il faut comprendre par-là que                

              m           y   m                         m       ou consulaire observé 

dans les sociétés dites modernes.  

3.1.    b                      

De tout ce qui suit, nous désign             f m                       f mm  

  m                          A              m   . E     ’             ɔ  Ɖ y  ɔ . 

Il serait utile de mentionner un                      ’                 m               

de cette rubrique :     ’             m             ’                  ’       ff     

familiale. Elle est dirigée par :  

- le Chef de la famille : Daa Xwénɔ   

                            ɔ  

   //Père/   maison/  mère//  « Responsable de la maison » 

Il est le gestionnaire des affaires familiales. Il conçoit les activités au sein de la famille 

et les soumet à son Conseil. I              ’                          ff            

cérémonies annuelles dédiées aux mânes des ancêtres. C       m               

   m                            ɛ ɛ    f fɛ           ’      . 

           est un syntème composé  du syntagme nom                   f   «assiette, 

bol, calebasse, cuvette, plat,                                      y    m                

qui signifie « rassembler, regrouper, réunir »  

                              

//Plat/    réunir/       réunir// 

« Rassemblement de plats » : une forme d’      qui est le repas que les premiers 

chrétiens prenaient en commun.  ’                       offre une  occasion de 

retrouvailles à toutes les filles et tous     f     ’    f m         ’                 autour 
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 ’         f        .        ê                 m                f                          

cabris sont immolés. 

Ahanbiba est un synthème  composé du syntagme nominal /ahan/ qui signifie 

« boisson » et de la reduplication     y    m            / qui signifie « servir »  

    Ahan                        

//Boisson/  servir/      servir/ 

« Fait de servir des boissons » ou bien simplement « Les libations ». 

Asɛ ɛ n  f fɛ  est un synthème composé des syntagmes nominaux /Asɛ ɛ n/ qui est une 

« repré          m              ’             ancêtres         / qui signifie « tête» puis 

de la reduplication du syntagme verbal /fɛ / qui signifie « nettoyer, dépoussiérer ». 

   Asɛ ɛ n                         f fɛ  

 //Asɛ ɛ         ê             y       

« Nettoyage des Asɛ ɛ n » pour ainsi les apprêter à recevoir leur part de restauration. 

Le Chef de famille assiste également les chefs féticheurs dans la programmation des 

cérémonies annuelles dédiées aux vodun de la collectivité. I               ’        il 

  m      ’   V       ’   S    ɔ      ’    T    ɔ . 

   Vi               gan 

//Enfant/    responsable// 

« Responsable des enfants ». Il dirige et organise les actions de la jeunesse dont il est 

le conseiller. Le Vigan veille sur la sécurité des personnes et des biens. 

   Sala               nɔ  

//Quartier/       mère// 

« Responsable du quartier  . I                                ’  f  m               

communication. Il assure les missions de bons offices. Le salanɔ  collecte des 

renseignements au profit du Chef de famille et assiste le vigan pour renforcer le 

dispositif sécuritaire dans le quartier. 

     T                                     ɔ  

//Tante paternelle/              mère// 
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« Responsable des femmes ». Elle joue le rôle de conseillère. Elle instruit les femmes 

et les jeunes filles sur les principes cardinaux de la collectivité et surtout sur son 

histoire :        m                          y      …  

                                            f                                       

trouvent des motifs qui le justifient. En ce qui concerne les femmes, elles peuvent 

évoquer plusieurs raisons pour décider de mettre dans leur testament le lieu de leur 

    m     .  ’                f mm                                             .         

d’ m                         f mm  et son beau-père a été si étroit que le parent prenne 

la résolution de le sceller par une offrande à vie. Il choisit donc de donner à son ami 

    f mm                   ’                     m    . E                       le père 

en fait la confidence à sa fille et la prépare pour cette cause. Cette dernière, fidèle aux 

instructions de son père, transmet cette disposition à ses enfants pour être enterrée dans 

la maison de son mari. Ensuite, il y a des femmes qui tiennent com        ’ m    

  ’                    m                    m                       f    . Elles décident 

       ’                m              m          m                 ’  -delà. Enfin 

 ’       f mm                                    f       ’        ment tant et ne veulent 

       m                ’   . 

Lorsque le sujet était une femme, elle réunit       f             ’     pour leur 

              œ         f         m           maison de son mari. Ainsi, le Salanɔ  est 

invité. Il lui est confié la responsabilité de réunir les membres de la famille élargie. Il 

informe en premier lieu le Vigan qui lui donne  ’autorisation de convoquer une 

réunion de la collectivité. Tous les invités réunis, le chef de la collectivité, après son 

mot de bienvenue, introduit la requérante. La mère demandeuse reprend la parole 

devant tous les chefs des familles composant la grande collectivité. Elle expose de 

fond en comble le détail des raisons pour lesquelles                      . E le offre une 

restauration    ’                ’     m   la félicite et la remercie. Des chants et danses 

accompagnent et marquent la fin de cette réunion. Nous proposons ici un titre de 

chanson circonstancielle:  

 Ahwan wɛ               ’   -à-dire « La popularité ne te manque point » 

 

3.2.                               
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I   ’               f       f m           f mm . Après la réunion de la collectivité A, il 

est confié au salanɔ                     ’aller informer le chef de la famille B            

     ɔ  Ɖuyixɔ                                        . Une délégation composée de 

vigan, de salanɔ           ɔ  accompagnés de deux ou trois femmes se déplace dans la 

f m                      ’  f  m     . E        m                                       

dont le soɖabi (boisson de vin de palme distillé). Le chef de la famille B entouré de 

tout son Conseil (salanɔ        ɔ            ’     mm                     hôtes  

               f                          m         ’                . I               s de 

quelques curieux qui accompagnent, eux aussi, les chants et danses circonstanciels 

suivis de clameurs.  La délégation retourne.   

3.3.                     

Q                     ’                , une foule consistante se constitue depuis la 

famille A pour aller récupérer le matériel auprès de la famille B. C’    une forte 

délégation qui peut atteindre une trentaine de membres : hommes, femmes, filles et 

garçons, même des enfants. En cours de chemin, elle peut drainer des curieux qui la 

renforcent. Ladite délégation est conduite par le Vigan et le salanɔ  de la famille A.  

Dans les temps relativement anciens, la délégation portait sur elle une dot symbolique 

constituée de : une bouteille (1litre) de soɖabi (boisson forte préparée à base de vin de 

palme), une bouteille (3/4 litre) de bière de la SOBEBRA (Société Béninoise de 

Brasserie) et une bouteille (3/4 litre) de youki citron (une boisson sucrée fabriquée par 

la SOBEBRA). Il faut ajouter à ces constituants du cola à tranches de couleur rouge ou 

blanche (ovi en langue fɔ      et de la gentiane (appelée en fɔ                        

cultuel et ahowe par le langage ordinaire ou vulgaire). Ces deux fruits servent de 

matériel de consultation « apparemment géomantique ». Mais de nos jours, cette dot 

peut être beaucoup plus consistante et varie selon les moyens et le rang social des 

personnes concernées. Seulement il y a des constantes qui ne varient pas : soɖabi, 

bière, youki citron,         . I  f                                                 ’   

        ’   m                                 m             m                de 

même que la litanie des panégyriques.  

                   ê       membres de ladite délégation se mettent en dehors de la 

m        ’            f                 ’         f          f mm              
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   m                       œ          .                                         

cortège pédestre démarre pour la maison B. Un émissaire est dépêché pour aller avertir 

le chef de la famille B et son Conseil           m                   ’         . Elle 

entonne :  

 Hwe wɛ   ’ y   ’   -à-dire « C’    le poisson qui est tombé » 

Ce dernier prend do                         ’ m   ent pour les accueillir et recevoir les 

visiteurs. 

Il faut noter que la veille de ce jour, le Chef de la famille B confie à des jeunes       

m                                            (                      ’           m     

vingt centimètres (1m 20cm) et dont la grosseur à la base est cinq centimètres (5cm) 

de rayon. Les bois étant apprêtés, le chef de famille accompagné de tout son conseil 

dont surtout le vigan, le salanɔ           ɔ  et des autres conservateurs des coutumes de la 

                                  ’                           ancêtres.  Ils se portent 

tous auprès des asɛ ɛ n munis de boisson, de  ’                          f  m           

couverte (sin                       es et de la gentiane.  ’    m                     

demi-cercle ouvert sur la case des asɛ ɛ n.         ɔ  prend     ’                      

souffle plusieurs fois sur les asɛ ɛ n pour ainsi réveiller les ancêtres et les inviter à prêter 

             ’                  .    Chef de famille prend la parole et soumet aux 

ancêtres                             f       m               f  m              ɔ  

Ɖuyixɔ . I  f                               ’   contrepartie, la requérante leur offre une 

           ’                                                             ’      . Le chef 

de famille confie au vigan de consulter  ’         ancêtres sur la demande ainsi 

exposée : il décolle les quatre tranches du cola. Il les maintient dans les mains jointes 

et invoque les esprits qui gouvernent le Nord, les esprits qui gouvernent le Sud, ceux 

                ’O                                    ’E  .          présente à 

 ’           les tranches de cola avant de les jeter au sol. Il procède de la même façon 

après avoir coupé en quatre tranches la gentiane au moyen des dents. La position de 

                ’             mm       : 

                      m            f  m                 
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 O                     

             ê     f         f       

« La tête fera » pour signifier que «  ’            hance que la demande peut être 

agréée ». 

Les quatre tranches tombent toutes ouvertes = ali ɖ   ɛ n ou bien Xomɛ     ɖ   ɛ n ou 

bien Xomɛ  ɖ   ɔ . 

 

 Ali           ɖ            ɛ n 

      //Chemin/    ê                   

« Le chemin est ouvert » pour ainsi signifier que la « demande est agréée ». Les 

   ê     m                 ’                                 .  

 Xo           mɛ         ɖ           ɛ n 

         V                    ê                 / 

«  ’                                           f                     ’    ê         

ancêtres. C      m           m        ’                                        

demandeuse. 

 Xo         mɛ        ɖ         ɔ  

        V                  ê               

«  ’                                         f     ’                            m       

de la demandeuse. E                             f            ’                  

demande. 

                m     f  m              m                                     

 Xooo 

        //Ouiii// 

« Un long oui » pour signifier une acceptation sans condition. 

 A                          

      //Chemin/           ouvrir// 
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«       m    ’      » pour signifier que « les ancêtres sont accessibles et agréent la 

demande qui leur est adressée»  

Trois tranches tombent fermées et une tombe ouverte ou bien une tranche tombe 

fermée et trois tombent ouvertes = indécis.  

Le vigan                                                                            ’y 

comprend rien. Il se prosterne et baise le sol en signe de vénération. Il invite 

 ’                f        même et reprend les tranches de cola. Cette position 

    m          œ                       f         f         .                    , 

 ’                                              implore la clémence des ancêtres ou 

bien elle engage la litanie du panégyrique de la collectivité. 

A                                       ’                        ê                   ê   

                  . A            ɔ , il attache la partie supérieure plus effilée de chaque 

bois au moyen de lambeaux de percale blanche. C         ’     m      : 

                                                                   

//On/     attacher/  tête/  pour/    palissade/      bois// 

« On a attaché la tête à                              ‘’    ’’            ’être adorés : 

les bois sont superficiellement divinisés. Ils étalent à côté des asɛ ɛ n dans leur case 

(asɛ ɛ n xɔ  mɛ ) une natte appelée ɖ          f           partir de la tige spongieuse du 

rônier. I   y                                                               (la tête) 

                              ’           ’                                     

proviendrait la puissance ou le pouvoir des ancêtres selon les croyances des Fɔ   . 

Cette étape  ’     m      :  

             ɖ        ɔ            

            ê                 m        

                     m             » pour incarner la puissance des ancêtres. 

NB :                  f  m                  f   m     . 

           f                      f m     A                                  m         

        ɔ               ’                    m                             fraîcheur et 

permet ainsi à ses hôtes  ’y entrer. Avant leur entrée,  ’   m  rice de la délégation 
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entonne : Om       y     ɖe ɖɔ    mɛ ɖe tɔ     ’   -à-dire « N     ’          

 ’          ’ ff            ’   » 

On les installe dans la salle                             . I                ’           

C  f    f m                    ’        : 

 É  ɛ           ɛ      ’   -à-dire « Cela te convient bien, mon Seigneur » 

Des chants, des danses, des clameurs, des éclats de rire, des accolades, les litanies des 

panégyriques claniques, royaux, culto-dithyrambiques, des slogans élogieux, des 

applaudi   m    …             rimer la joie des retrouvailles. 

Le chef de famille instruit son vigan à réclamer le silence. Le calme revient. Le vigan 

jouant le rôle de gbeɖotɔ  se fait le rendant compte                          m     

 ’                . 

   Gbe         ɖo                       tɔ  

//Voix/    rendre compte/      père//  

« Le père du compte rendu             f     ’ « auteur du compte rendu» que nous 

pouvons bien désigner par «le rendant compte». 

Ce dernier prend la parole au nom du chef de f m                     ’                  

   m                  ’                     . I   ’                  m               

     m            ɔ  Ɖ y  ɔ  qui souhaiterait que ses dépouilles mortelles soient 

offertes à ses enfants pour   ’       f    nt  ’    m           m             m   . Il 

continue pour annoncer que la demande a été accordée par les ancêtres car la 

consultation de la veille a été favorable. Un intermède musical intervient.  

 Y  y  m        W         ɛ ɛ  ye yi mi  ’   -à-dire « I   m’      ç  

favorablement » 

A ces mots, la dot amenée par la délégation de la famille A est déballée. Les chefs de 

famille présents prononcent tour à tour des mots de bénédiction. Ils font une mini 

libation et réserve une part pour adɔ  . Tout le monde est servi. Les vigan, les salanɔ  

            ɔ  des deux collectivités concernées, accompagnés de quelques personnes 

responsables se portent à adɔ  . I                              m                   

       en roulant autour la natte ɖɔ        . I                m y                

percale blanche la base, le milieu et l   ê    ’    m              . Ces derniers 
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prélèvent une quantité de s      ’  ɔ                           ’      m    ent dans 

un lambeau de percale. Ils   m        ’         ancêtres par une consultation au 

moyen des tranches de cola et de gentiane. La satisfaction et les dispositions 

psychologiques des personnes présentes influent favorablement sur les résultats de 

cette dernière consultation. Deux femmes chargent sur la tête                           

sable et se mettent au-devant de la délégation de la famille A qui retourne avec des 

chants. 

U                   m                             .  ’    m                          . 

Le chef de la famille A rejoint ses envoyés. Un Bois de        est planté dans chaque 

         ’       y         .                                                            

m          ’      . U                f               m                  .        m     

est ainsi achevée. Désormais donc,  toutes les fois que les cérémonies comme          

                                      f m                                                  

   f ç         ym                                    ’                    ancêtres 

(     ɔ         f m                                                 ’y          .    

                              ɔ  Ɖ y  ɔ  pour lui rendre compte et la faire danser. 

 Hwi tɔ         ɖu gbɛ ma tɛ nyɔnna we nɛ  dokɔ     ’   -à-dire « Sors et danser 

au rythme de mon hwɛɖɛ » 

 Tɔ ɖ     m                     ɔ         ɛgbe  ’   -à-dire « Car le fleuve dans 

         ’                           » 

 

4.                                e testament 

4.1. Éléments communs 

Le t    m                 sont tous désirés par leur auteur. Ils proviennent de la libre 

volonté affirmée et exprimée du testateur et traite tous des moments qui suivent la 

mort du sujet. C’                                    m    . 

4.2. Eléments de dissemblance 

                                                 m                m                    

                                 . A                     mm     .              m    
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 ’        m                      mm        .  ’                                          

cérémonies qui créent des marques indélébiles dans la mémoire des témoins de tous 

les âges : vieux et jeunes, hommes et femmes, filles et garçons, puis des enfants. 

Toutes les familles composant les collectivités concernées sont témoins, tout un peuple 

et toute une communauté sont témoins. Tandis que le testament à la forme occidentale, 

à la forme européenne ou à la forme française n’       m                        : deux 

notaires et un témoin ou bien un notaire et deux témoins         m      ’               

          ’                                                        . Dans certains cas les 

acteurs du testament occidental peuvent atteindre le nombre de six.  

4.3. Une analyse de synthèse  

Le parcours définitoire de testament que nous avons effectué plus haut, que nous ne 

saurions avoir le courage de        ’        f    m              ff              

notoires. Ces définitions relevées dans le lexique des termes juridiques semblent 

                        ’            et immortel du testament. Les auteurs de ces 

définitions ne se sont pas souciés    m                                                 

     m   .                m             -          m             ’                 

                ’      m         . Le tableau suivant rend bien compte de cette étude 

de synthèse. (Voir en annexe le tableau récapitulatif) 

Conclusion 

C                     m                                 m                         m    

           m       ’                               m   . A -                 ’         

                               m                                                   

     m       ’   m                             matériaux définitifs : un domaine de 

terre marqué ou ceinturé de kapokiers. Il faut ainsi comprendre que le testament, dans 

                   f                                    ê      ’                          

sujet à la caducité et simplement limité à la répartition par une personne de ses biens 

              f       ’                        . E  f         m         m            

              f          ’y             -on pas des réalités semblables aux normes 
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administratives, littéraires, scientifique                   ’                           

     ê      ’                           . 

Annexe : Tableau récapitulatif de la comparaison 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Inspiré et réalisé par Dorothée BEKPA-KINHOU à partir des définitions relevées des diverses 

sources documentaires. 
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